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ART. PREMIER N° CL6

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL6

présenté par
 M. Lucas-Lundy,  M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff et 

Mme Regol

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste et social propose par cet amendement de protéger le droit au regroupement 
familial par la suppression de l'alinéa 2 de l'article premier.

Le droit au regroupement familial a une valeur à la fois constitutionnelle et européenne. Il s'agit 
d'un droit qui protège la dignité humaine et qui ne doit pas être entravé plus qu'il ne l'est déjà 
aujourd'hui.


